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AXE 1 - Pêche & Aquaculture d’une alimentation durable, pour faciliter la formation et la sensibilisation des 
acteurs sur leurs sites d’exercice aux changements des pratiques professionnelles induites par le dérèglement 
climatique, pour une pêche durable au profit du consommateur.  
 
 
AXE 2 - Mobilités marines décarbonées & Ports propres, pour anticiper les compétences nécessaires à la 
transformation (refit) et à l’hybridation des navires en service, tout en anticipant la mise en œuvre de 
formations compatibles avec la pratique des nouvelles énergies de propulsion. Toutes les flottes, sans aucune 
exception, sont donc concernées : navires de fort tonnage, yachts de plaisance, bateaux de pêche, unités des 
bateliers, jusqu'aux annexes et aux drones.  
 
 
 TRANSVERSE 3 - Pêche durable & Marines décarbonées / Attractivité́ des métiers. 
 Il est reconnu qu'il ne peut y avoir de compétences et de nouveaux métiers sans une réelle 
 mobilisation d'envergure pour faire connaître La Mer et ses innombrables opportunités 
 au-delà̀ de nos plages.  
 
 TRANSVERSE 4 - Piloter, Mesurer, Décider. Renforcer l’action de l’Observatoire interrégional 
 des Métiers de la mer pour mesurer en temps quasi réel ; Initier et former administrations et 
 décideurs à ces évolutions structurelles ; Se doter des instances nécessaires à un pilotage 
 efficace du projet.  
 
 
AXE 3 
 
Action 3.1 : La Base totem navigante engagée dans un "Tour de France de l'Emploi Maritime et de 
l'Entrepreneuriat" fera la promotion des métiers et des filières maritimes des deux axes stratégiques du plan 
France 2030. Le catamaran océanographique LOVE THE OCEAN, propriété́ de l'association philanthropique 
d'intérêt général OceanoScientific, réalisera une quinzaine d'escales en France, dont cinq en Méditerranée, 
pour mobiliser : jeunes de tous horizons, public familial et professionnel, élus, acteurs des services publics de 
l’orientation et de l’emploi.  
 
Action 3.2 : Un réseau national d’acteurs de la mer sera mobilisé́ par l'association La Touline et par le Campus 
des Industries Navales (CINav). Leur savoir-faire en matière d’orientation permettra d’accompagner la Base 
totem navigante LOVE THE OCEAN dans son Tour de France sur les trois façades françaises.  
 
 
Voir ANNEXE 1 & ANNEXE 2 



 

 

 

 

 

ANNEXE 1 
LETTRES D’ENGAGEMENT DU 
CONSORTIUM ET D’INTENTION DES 
INSTITUTIONS PARTENAIRES 
 

Consortium : 
 

1. Université de Toulon/ Seatech 
2. CMQ Nauticampus d’Occitanie 
3. Lycée de la mer de Sète Paul Bousquet 
4. Lycée maritime de Bastia Jacques Faggianelli  
5. Lycée Jaques Dolle Antibes 
6. Lycée de la Coudoulière 
7. Lycée Dumont D’Urville 
8. Lycée des Calanques Campus nature Provence 
9. GIP FIPAN 
10. CNFPT 
11. CFAI Provence 
12. ENSM 
13. CARIF-OREF PACA 
14. La Touline 
15. CCI du Var 
16. Fédération étudiante de Montpellier AGEM 
17. Fédération étudiante de Aix-Marseille FAMI 
18. Fédération étudiante de Toulon FEDET 
19. Fédération étudiante de NICE FACE06 
20. Structure étudiante Corse MARI VIVU 
21. Groupe Dynnovations 
22. OceanoScientific Academy 
23. OCAPIAT 
24. CINav 
25. FIN  
26. CRCM et SMBT 

 

Institutions partenaires : 
 

1. Région Occitanie 
2. Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
3. Collectivité Corse 
4. Métropole de Montpellier 
5. Métropole d’Aix-Marseille 
6. Mairie de Marseille 
7. Métropole de Toulon 
8. Métropole de Nice 
9. DRAFPIC Occitanie 
10. DRAFPIC Provence-Alpes-Côte d’Azur 
11. DRAFPIC Corse 
12. Direction Interrégionale Mer Méditerranée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Lettres de soutien 
 

1. Edouard Geffray, Directeur général de 
l’enseignement  scolaire 

2. Olivier Poivre d’Arvor Ambassadeur pour 
les pôles et les enjeux maritimes 

3. Délégation interministérielle pour la 
Méditerranée 

4. Présidente de la commission permanente 
du conseil Maritime de Façade (Anne-
Laure Santucci) 

5. Cluser Maritime Français (Fréderic 
Moncany de Saint Aignan) 

6. Président Armateurs de France (Jean-
Emmanuel Sauvée) 

7. GICAN (Philippe Missoffe délégué 
général) 

8. Pole Mer Méditerranée (Fréderic 
Poignant, directeur) 

9. IFREMER (Patrick Vincent Directeur 
général délégué) 

10. IFREMER (Vincent Rigaud Directeur 
centre IFREMER Méditerranée) 

11. Naval Group Toulon (Laurent Moser, 
directeur) 

12. Association Marseille Capitale de la Mer  
13. Union Maritime et fluviale Marseille Fos 
14. GREENCROSS France (Nicolas Imbert, 

directeur exécutif) 
15. SAS SPORTMER (Thierry Benard, 

president) 
16. Organisation professionnelle du Levant 
17. Organisation professionnelle du Sud 

18. Coopérative maritime des pécheurs de 
Sète SAHTOAN 

19. Comité régional des pêches maritimes et 
élevages marins de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur 

20. Comité régional des pêches maritimes et 
élevages marins de Corse 

21. AYIA Antibes International Yachting 
Academy 

22. Lycée de Balagne 
23. Christophe Juhel, enseignant-chercheur 

Université Perpignan 
24. Centrale Lyon (Thomas Mathia) 
25. Philippe Saunier, enseignant-chercheur 

Université Nice Côte d’Azur 
26. Claude Saint-Didier, enseignant-

chercheur Université Corse 
27. José-carlos Remotti, enseignant-

chercheur Université de Barcelone 
28. Lorenzo Passerini Glazel, enseignant-

chercheur Université de Milan 
29. Slim Laghmani, enseignant-chercheur 

Université de Tunis 
30. Boukhdoud Bahaa, Doyen faculté de droit 

Université du Liban 
31. Maria Kamouh, enseignant-chercheur 

Université Saint-Esprit de Kaslik, Liban 
32. Cercle des étudiants en écologie 

méditerranéenne de Corse 
33. Banque Populaire Méditerranée 

(secrétaire générale Léonor Lopes Gil) 
34. MB92  

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

ANNEXE 2 
LETTRES D’AVIS CONFORMES, AVIS DES 
INSTANCES DE GOUVERNANCE DU CMQe, 
LETTRES DE SOUTIEN ET EVALUATION DU 
CEREQ 
 
Avis conformes : 

1. Recteur de la région académique Occitanie 
2. Recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur      
3. Recteur de la région académique Corse 
4. Direction Interrégionale de la mer Méditerranée 
5. Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt                     

Provence-Alpes-Côte d’Azur  
6. Association des Régions de France  
7. Préfecture maritime de la Méditerranée (préfet coordonnateur de façade)  
8. Préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur (préfet coordonnateur de façade) 

(sera envoyée directement au SGPI) 

 
Avis des instances du CMQe : 

1. Avis du conseil d’Orientation stratégique du CMQE Économie de la mer du 
15/02/2022 

2. Avis du Conseil Académique de l’Université de Toulon du 10/02/2022 
3. Délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Toulon du 10/02/2022 

 
 
 
 
 


